


 

 Chères Enchenbergeoises, chers Enchenbergeois,  
 
C’est avec beaucoup d’honneur que je m’adresse à vous aujourd’hui. 
 
Les membres de mon équipe et moi-même vous remercions de la confiance que vous nous avez accordée 
lors des élections municipales et mettrons le meilleur de nous-même au service de tous les habitantes et 
habitants d’Enchenberg. 
 
Les évènements particuliers liés au COVID-19 et les contraintes sanitaires de ces derniers mois nous ont fait 
vivre des moments indescriptibles, éprouvants et évidemment la prudence reste de mise. Je sais pouvoir 
compter sur vous afin de respecter toutes les consignes et mesures sanitaires en vigueur. 
 
C’est pourquoi je vous annonce d’ores et déjà que le traditionnel repas « Seniors » ne pourra 
malheureusement pas se dérouler, comme les années précédentes au vu des circonstances sanitaires 
actuelles. 
 
Les premiers conseils municipaux ont déjà eu lieu et plusieurs délibérations ont été prises. 
En effet, beaucoup de projets sont souhaités par les uns et les autres mais vous n’êtes pas sans savoir que 
tous les projets ne sont pas subventionnés aux mêmes taux, variables d’une année à l’autre mais également 
d’un organisme à l’autre.  
 
 Je souhaite vous informer plus en détail sur la délibération concernant le projet de l’aire de jeux multisports, 
seul projet éligible dans les délais attribués dans le cadre des subventionnements publics en 2020. Cet 
aménagement d’espace résulte également du souhait d’améliorer nos équipements extérieurs et d’en 
permettre l’accès à tous (particuliers, écoliers, membres d’associations,…) 
Le conseil municipal a donc donné son approbation, à la majorité, afin de pouvoir déposer les demandes de 
subventions nécessaires auprès des différents partenaires dans le cadre de l’aire de jeux multisports. 
L’aboutissement du projet est évidemment étroitement lié à l’obtention des subventions.  
 
J’entends également toutes vos interrogations et inquiétudes concernant la sécurité routière aux entrées et 
dans le village (vitesse, stationnement,…), la problématique des dégâts causés par les animaux (sangliers, 
déjections canines,…). Nous travaillons sur ces questionnements et bien d’autres, afin de trouver des 
solutions appropriées à toutes vos requêtes. 
 
Vous trouverez également dans ce bulletin communal deux pages libres : 
 
- l’une, concernant un livre sur l’histoire d’une famille d’Enchenberg, ouvrage dont l’auteur est Mme Denise 
Weinland, habitante d’Enchenberg. 
- l’autre pour le compte de la Préfecture de Moselle, concernant une fiche individuelle d’inscription au 
registre communal des personnes âgées et/ou handicapées afin que le dispositif d’alerte et de mobilisation 
en cas de risques (canicule, pandémie,…) puisse être enclenché si besoin. Cette fiche peut être complétée 
par la personne elle-même ou par un membre de la famille, un voisin ou toute autre personne s’occupant 
du tiers concerné. 
 
Les traditionnelles et belles fêtes de fin d’année approchent, elles ne ressembleront sûrement pas à celles 
des années précédentes mais gardons espoir en attendant des jours meilleurs et traversons ces temps en 
se réjouissant des bonheurs et souvenirs partagés… 
 
Prenez bien soin de vous et des vôtres, 
Très cordialement.              Votre Maire 
                                                                                        Véronique WITTMANN 
 





    

Conseil municipal du 12 juin 2020 
 

Conseiller municipal délégué 
Le Conseil Municipal décide de la création d’un poste de conseiller municipal délégué chargé de représenter la Commune d’En-
chenberg au sein du Parc Régional des Vosges du Nord et du Sycoparc. 
M. Laurent BICHLER, conseiller municipal sera délégué à ces fonctions. 
 

Désignation des représentants de la commune au sein des différents organismes 
 
1) Syndicat mixte pour la Coopération du Parc Naturel des Vosges du Nord (SYCOPARC)   
 - M. Laurent BICHLER, délégué du Parc 
2) Commission Locale d’Evaluations des Transferts des Charges (CLETC) de la Communauté de Communes du Pays de Bitche   
 - Mme Véronique WITTMANN, déléguée titulaire 
 - M. François OSWALD, délégué suppléant 
3) Conseiller communal aux orphelins 
 - Mme Véronique WITTMANN 
4) Correspondant communal à la défense 
 - M. Laurent BICHLER 
5) Déléguée à la sécurité routière 
 - Mme Véronique WITTMANN 
 

Création d’une commission « MAPA » 
Le Conseil Municipal décide de créer une « commission MAPA » afin d’assister le maire dans l’analyse des candidatures et l’exa-
men des offres pour tous les marchés publics passés en procédure adaptée.  

Cette commission sera composée de 6 titulaires et 1 suppléant :Titulaires : M. Laurent BICHLER, M. Pascal GLASER,  
Mme Emmanuelle LEJEUNE, Mme Corine KUGEL, Mme Monique GREINER, M. Bernard FATH / Suppléant : M. Fabien BUCHHOLZER. 

 

Commissions communales: 
Le Conseil municipal décide de constituer les Commissions municipales suivantes : 

1/ Finances  
 
2/ Affaires scolaires/Périscolaire  
 
3/ Urbanisme - Environnement - Patrimoine Foncier (PLUi, chemins pédestres, Parc des Vosges du Nord, forêt communale, 
chasse, …) 
 
4/ Patrimoine Bâti (Mairie, Ecoles, Périscolaire, Logements, Presbytère, Eglise, Cimetière, Dépositoire mortuaire, Chapelle Ste 
Vérène, Locaux Sportifs, Salle polyvalente) 
5/ Associations– Salle polyvalente (Gestion de la  salle polyvalente, Association, Interassociation) 
 
6/ Travaux divers – Eau (Voiries, chantiers publics, Eclairage public, Eau, Station de pompage,  Château d’eau, Plateforme de rem-
blai, Equipements et matériel technique) 
 
7/ Communication– Social – Culture (Journal communal, Manifestations, Cérémonies, Jumelage, Liens intergénérationnels, Projets 
culturels, …) 
 
8/ Des Impôts Directs (elle dresse, avec le représentant de l’administration, la liste des locaux de référence et des locaux types 
retenus pour déterminer la valeur locative des biens imposables aux impôts directs locaux) 
 

Conseil municipal du 31 juillet 2020 
 

Création d’un poste d’adjoint technique 
La création d’un emploi d’agent technique contractuel à temps non complet  soit  3,58/35ème pour surveiller la plateforme de  rem-
blai  à compter du 13 juin 2020 (poste déjà pourvu). 

 



    

Création d’un aire multi-jeux 
A l’occasion du programme de recensement des projets pour  la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux et/ou Dotation de 
Soutien à l’Investissement Local pour 2020 transmis par la Sous-Préfecture, le Conseil municipal accepte de déposer le projet 
d’aire de jeux multisports. Des demandes complémentaires de subvention ont également été déposées. 

Le plan de financement: 
Montant du projet HT 260 556,20 € 
Subvention DETR /DSIL 2019  
Subvention Région Grand Est 
Subvention Agence nationale du sport  
Solde de financement sur fonds propres. 

 

Conseil municipal du 28 août 2020 
 

Composition de la commission de contrôle pour le REU (Répertoire électoral unique) : 
- Liste majoritaire (3 titulaires + 1 suppléant):   2ème liste (2 titulaires + 1 suppléant) 
M. FATH Bernard (titulaire)      M. BUCHHOLZER Fabien (titulaire) 
Mme GAPP Laurence (titulaire)               Mme KUGEL Corine (titulaire) 
M. GASPARD Michel (titulaire)      Mme LEJEUNE Emmanuelle (suppléante) 
Mme KREBS Laetitia (suppléante) 

 
Consolidation du prêt relais 
Un prêt relais de 540 000 € ouvert en 2019 auprès du Crédit Mutuel du Pays de Bitche pour financer les travaux d’interconnexion 
de voiries n’a pu être totalement remboursé. Ce dernier doit être consolidé par l’ouverture d’une créance sous forme de prêt à 
long terme. 

 
Création d’un poste d’adjoint technique 
Création d’un emploi d’adjoint technique contractuel à temps non complet soit 14/35ème pour le nettoyage de l’école élémen-
taire à compter du 1er septembre 2020 (poste déjà pourvu). 

 
Poste d’adjoint territorial d’animation 
Création d’un emploi d’adjoint technique contractuel à temps non complet soit 32/35ème pour assurer un bon fonctionnement à 
l’école maternelle avec l’équipe pédagogique et les élèves (poste déjà pourvu). 

 
Tarif location salle polyvalente 
Le Conseil Municipal décide d’appliquer le même tarif de location que les associations faisant partie de l’interassociation à l’asso-
ciation « Les bulles multicolores » de Lemberg  qui vient en aide aux enfants malades. Cette dernière souhaite organiser une mani-
festation à but caritatif en janvier 2021. 
 

 

Adoption du budget 2020 de la Commune : 

Section de fonctionnement :     Dépenses  :   711 465,- €   
                                  Recettes    :   711 465,- € 
Section d'investissement :         Dépenses  :   846 994,- €  
                                  Recettes    :   846 994,- € 

Adoption du budget 2020 du Lotissement les Margue-
rites :             

Section de fonctionnement :     Dépenses :   152 787,- €   
                                  Recettes   :   152 787,- € 
Section d'investissement :         Dépenses :   149 787,- €  
                                  Recettes   :   149 787,- € 

Vote des taux des taxes locales 
Il décide de ne pas augmenter les taux d'imposition  

par rapport à 2018 soit : 

Taxe d’habitation = 11,90 % 

Foncier bâti           =   9,71 % 

Foncier non bâti   = 87,87 % 

Adoption du budget 2020 du Service de l’Eau : 
Section de fonctionnement :     Dépenses :   175 439,- €  
                                                         Recettes  :   175 439,-€ :   
Section d'investissement :         Dépenses :      71 002,- €  
                                   Recettes  :      71 002,- € 





















 

Le Club SOBUKAI vous propose tous les mardis et vendredis  les séances suivantes à la salle polyvalente : 

• 19H à 20H15 AIKI-DO pour tous 

• 20H15 à 21H15 Disciplines associées (Jo-Do, Ju-Kempo, lai-do, Sogo) pour tous. 

Licence 127€ l’année (Licence FFKDA et licence Japonaise NSR incluse). 

 

 

 

L’Association Sport et Loisirs d’Enchenberg vous propose de pratiquer le volley-ball à la salle polyvalente: 

• Les LUNDIS de 20h15 à 22h15 

• Les VENDREDIS de 21h à 23h 

Licence annuelle:  

- 40€ pour le volley loisir 

- 60€ pour les participants au championnat loisirs 

 

Le club de tennis de table de Petit-Réderching a ouvert une section de tennis de table à la salle polyvalente d’En-

chenberg.  

Séance d’entraînement tous les  

 LUNDIS de 18h à 20h15 pour tous les niveaux, même les débutants. 

 MARDIS de 18h à 19h15 pour les débutants à partir de 5 ans à Petit-Réderching 

 MARDIS de 19h15 à 21h priorité aux jeunes et jusqu’à 23h ping pour tous. 

 VENDREDIS à partir de 19h45 ping pour tous à Petit-Réderching 

 1 semaine sur 2 , les vendredis possibilité d’intégrer un entraînement dirigé avec un entraîneur DE à partir de 

20h à Petit-Réderching. 

 

Tarif licence 

 Jeunes de –16 ans en loisirs : 70€ 

Jeunes de + de 16 ans en compétition : 80€ 

+ de 16 ans et adultes en loisirs : 80€ 

+ de 16 ans en compétition : 100€ 

    

 









https://goo.gl/forms/QPsis8LV2Z7%20AgVxf2


    

 

 
 

 

 

Les entretiens de parcelles privées incombent aux 

propriétaires et aux locataires, à savoir :  

• le fauchage une fois par an des terrains 

non bâtis. 

• La limitation de la prolifération des ar-

bustes, branches, haies, ronces,…vers les 

parcelles voisines. 

• L’entretien des trottoirs avec l’enlèvement 

de la neige, du verglas, des feuilles,…  

Ces manquements pourraient engager des  

poursuites à votre encontre en cas d’accident. 

 

 

 

Pour rappel, un arrêté municipal pris en 2011 règlemente 

les nuisances sonores. 

 

Qu’il soit à l’origine de travaux de bricolage, de jardinage ou 

de loisirs, tout appareil à moteur n’est autorisé qu’aux ho-

raires suivants: 

 

• du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et  

 de 14h à 20h30. 

• Le samedi de 9h à 12h et de 13h à 19h 

• Les jours fériés de 10h à 12h 

INTERDIT LE DIMANCHE 

 

 

 

Le problème des déjections canines est récurrent 

dans le village. 

 

Chaque propriétaire est responsable du ramassage 

des déjections, que se soit en plein village ou aux 

abords des chemins communaux ou parcelles privées.  

Des points avec sachets d’hygiène canine seront 

prochainement mis en place afin de contribuer à la 

propreté du village. 

 

 

 

Les stationnements gênants des véhicules sur les trottoirs sont de plus en plus fréquents et empêchent  

régulièrement le passage sécurisé de piétons et surtout des écoliers.  

Il sera fait un point très prochainement avec les services de la Gendarmerie. 

 

 

 

Comme pour tous les autres types de déchets  

le brûlage des déchets verts à l’air libre  

est strictement interdit. 

 

Brûler ses déchets à l’air libre peut être puni  

d'une amende. 





DATES 
LOT 1  

de M. Laubacher Matthieu 
DATES 

LOT 2  

du Groupement forestier  

du Rotfelsen 

Samedi  

7 novembre 2020 

GUISBERG/GLASTHAL 

(secteur au Hameau du Guisberg 

et à l’arrière de ce dernier) 
Samedi  

24 octobre 2020 

 

Secteur de Enchenberg/ vallée Ste Vérène 

et direction Lemberg 

 

Dimanche 

22 novembre 2020 

GUISBERG/GLASTHAL 

NAULING/BURTAL/ EVEN            

HEILIGENBRONN 

 STEPHANUSBERG 

Samedi  

14 novembre 2020 

Secteur de Enchenberg/ vallée Ste Vérène 

et direction Lemberg 

Dimanche 

20 décembre 2020 

 GUISBERG/GLASTHAL 

NAULING/BURTAL/ EVEN            

HEILIGENBRONN 

 STEPHANUSBERG 

Samedi  

5 décembre 2020 

Secteur de Enchenberg/ vallée Ste Vérène 

et direction Lemberg 

Samedi  

2 janvier 2021 

GUISBERG/GLASTHAL 

NAULING/BURTAL/ EVEN            

HEILIGENBRONN 

 STEPHANUSBERG 

Samedi  

26 décembre 2020 

Secteur de Enchenberg/ vallée Ste Vérène 

et direction Lemberg 

  Samedi  

16 janvier 2021 

Secteur de Enchenberg/ vallée Ste Vérène 

et direction Lemberg 

M Julien WILHELM, locataire des réserves de Saint-Louis-lès-Bitche, porte à votre connaissance les dates de battues suivantes qui 

auront lieu sur les bans communaux de Saint-Louis-lès-Bitche, Enchenberg et  de Montbronn :  

  - Dimanche 22 novembre 2020 

  - Dimanche 20 décembre 2020 

  - Dimanche 24 janvier 2021 

    

 

M Manuel KOCH, adjudicateur du lot de chasse n°3 de la forêt Domaniale de Lemberg, porte à votre connaissance les dates de 

battues suivantes:  - Samedi 7 novembre 2020  

    - Samedi 5 décembre 2020 





 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE : 
Lundi   fermée   – 14h à 17h 
Mardi  9h à 12h – 14h à 17h 
Mercredi   fermée 
Jeudi  9h à 12h - 14h à 17h 
Vendredi 9h à 12h – 14h à 17h 

PERMANENCE DES ELUS : 

Le vendredi de 17h à 19h  
Mme le Maire reçoit également sur RDV, s’adresser au 
secrétariat de la mairie. 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA PLATEFORME DE 
REMBLAI DE LA COMMUNE  

 
UNIQUEMENT RESERVEE AUX DEPOTS DECHETS 

VERTS DES PARTICULIERS DE LA COMMUNE 
 

 Samedi 

Du 3 octobre au 
31 octobre 2020 

14h à 18h 

Du 7 novembre 2020 

Au 6 février 2021 

13h à 15h 
les 1ers samedis du 

mois 

 
Seuls les dépôts de déchets verts sont acceptés. 

RAMASSAGE DES ORDURES MENAGERES : 
Le mercredi très tôt. Veuillez sortir votre poubelle la    
veille. 

CONTENEUR A VERRES, CHAUSSURES, VETEMENTS : 
Au parking de la maison des arboriculteurs situé en face de 

l’ancienne gare Sncf : 
 depuis le 6 février 2020 nouvelle borne bleue 

"papiers pour l’enfance" (papier, cartonnette) 

RECUPERATION DE CARTOUCHES D’ENCRE : 
Dans le hall de la mairie aux heures d’ouverture 

CABINET DU MEDECIN Alain STEIER 
 03 87 96 40 53 

Lundi 8H30 à 11H 
Mardi matin sur RDV /18H à 20H 
Mercredi 8H30 à 11H / 17H à 19H 
Jeudi 8H30 à 11H / 17H à 19H 
Vendredi fermé 
Samedi 9H à 11H 

 

HORAIRES D’OUVERTURE des déchetteries de 
Rohrbach-lès-Bitche et Bitche  

Horaires d’hiver du 1er novembre 2020  
jusqu’au 31 mars 2021  

pour les particuliers et les professionnels 
 

Lundi   fermées    -  13h à 17h 
Mardi  9h à 12h   -  13h à 17h 
Mercredi   9h à 12h   -  13h à 17h 
Jeudi  9h à 12h   -  13h à 17h 
Vendredi 9h à 12h   -  13h à 17h 
Samedi  9h à 12h   -  13h à 16h 

Samedi 7 novembre 2020 
Championnat régional tennis de table organisé par le 
club TT Enchenberg/Petit-Réderching à la salle 

polyvalente à partir de 18h. 
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Pendant les vacances d’été 2019, le secrétariat de la 

mairie sera fermé au public le lundi toute la journée. 
Pendant les vacances d’été 2019, le secrétariat de la 
mairie sera fermé au public le lundi toute la journée. Mardi 3 novembre 2020 

Distribution par le Sydème de la dotation de sacs 
multiflux à la salle polyvalente de 13h30 à 19h. 
N’oubliez pas votre carte Sydem’Pass. 

Dimanche 8 novembre 2020 
Concours sauts d’obstacles au centre équestre Mayer 
Guillaume. 

Mercredi 11 novembre 2020  

La collecte des sacs multiflux est reportée au jeudi 12 
novembre. Veuillez sortir les bacs la veille. 
 

Dimanche 8 novembre 2020 
Championnat régional tennis de table organisé par le 
club TT Enchenberg/Petit-Réderching à la salle 
polyvalente de 8h30 à 13h30. 

Dimanche 22 novembre 2020 
Concours sauts d’obstacles au centre équestre Mayer 
Guillaume. 

A partir du 2 novembre 2020 
Passage du ramoneur dans la commune. Une liste pour 

inscription est ouverte en mairie.  

Samedi 14 et Dimanche 15 novembre 2020 
Les membres de l’amicale des sapeurs-pompiers 
Montbronn-Enchenberg font le tour des foyers pour 

vendre le calendrier des pompiers 2021. Merci de leur 

réserver un bon accueil. 

http://www.enchenberg.fr/
mailto:mairieenchenberg@gmail.com
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